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Avant-propos 
 

Friend of the Sea (FOS) est une organisation non gouvernementale créée en 2008 dont 

le but est de préserver l’habitat marin en promouvant les techniques de pêche durables 

à adopter et en mettant en œuvre des projets spécifiques de protection et de 

conservation. 
 

Le programme de certification de Friend of the Sea évalue les pêcheries et aquacultures 

en fonction des critères et des indicateurs de durabilité. Pour assurer le respect des 

exigences en terme de durabilité, la certification est accordée par un organisme 

indépendant suite à la réalisation d’un Audit. 

Les normes suivantes sont destinées à la certification de tous les produits de la mer, y 

compris les aliments pour poissons, la farine de poisson, l'huile de poisson et les 

suppléments d'oméga 3, issues de pêche en mer ou d'élevage et provenant de 

producteurs agréés FOS. Veuillez s’il vous plait vous référer aux normes de pêche en mer 

et d'aquaculture pour la certification des matières premières. 
 

Les exigences sont classées soit Essentielles, Importantes ou Recommandées, en fonction 

de leur importance. 
 

Exigences essentielles: L’obtention de 100% de conformité aux exigences essentielles est 

obligatoire pour que l'organisme de certification valide le produit de l'organisation. Tout 

manquement à ces exigences engendrera une non-conformité majeure et l'organisation 

devra prendre des mesures correctives efficaces, qui devront être mises en œuvre dans 

les trois mois suivant l'émission de la non-conformité. L'organisme doit fournir une preuve 

satisfaisante à l'organisme de certification de la correction de toutes les non-conformités 

majeures. Une durée de six mois est accordée exclusivement pour la mise en place de 

mesures correctives concernant les exigences 2.1 et 2.2, compte tenu de leur nature plus 

complexe. 
 

Exigences importantes: 100% de conformité aux exigences importantes est obligatoire 

pour que l'organisme de certification valide le produit de l'organisation. Tout manquement 

à ces exigences doit être considéré comme une non-conformité mineure et l'organisation 

doit proposer des mesures correctives efficaces (déclaration des intentions et plan de 

mise en œuvre) devant être soumises à l'organisme de certification dans les trois 

semaines qui suivent l'émission du rapport de non- conformité. Cette proposition doit 

également comporter un calendrier exposant la mise en œuvre de chaque mesure 

corrective. Chaque mesure corrective proposée doit être pleinement mise en œuvre dans 

les 12 mois qui suivent. 

Indicateurs recommandés: Le respect des recommandations n'est pas obligatoire pour la 

certification du produit. Toutefois, le respect des recommandations sera vérifié au cours 

de l’audit et toute insuffisance sera mentionnée dans le rapport d’audit à titre de 

recommandation. L'entreprise doit informer l'organisme de certification, au cours de 

l’audit suivant, de toute mesure corrective mise en œuvre. 

Les exigences qui ne sont pas applicables à l'organisation contrôlée seront retranscrites 

« N.A. ». 



 Description de l’organisation 

Ce document ne doit être rempli que par le personnel de l'organisme de certification 
chargé de l’audit. Il doit être rempli en anglais. 

a) NOM DE L’ORGANISATION AUDITÉE : 
 

b)  NOM DE L’ORGANISATION QUI A COMMENDITÉ L’AUDIT : 

c) SI L’ORGANISATION AUDITÉE FAIT PARTIE D’UN GROUPE, MERCI DE 
PRECISER LE NOM DU GROUPE AINSI QUE TOUS SES MEMBRES : 

d) ADRESSE DE L’ORGANISATION AUDITÉE: 
 

e) NOM ET CONTACTS DE LA PERSONNE RESPONSABLE DE L’ORGANISATION 
ET DE CELLE EN CONTACT AVEC L’AUDITEUR : 
 



f) NOM COMMUN ET SCIENTIFIQUE DES ESPECES AUDITÉES : 

NOM COMMUN NOM SCIENTIFIQUE 

  

  

  

  
 

g) SITE(S) DE PRODUCTION (Lister le nom et l’adresse des sites audités): 

 

h) SITES VISITÉS PAR L’AUDITEUR (Si différent de g): 

 

i) DESCRIPTION DE LA PRODUCTION : 

j) ACTIVITÉS DE L’ORGANISATION EN RELATION AVEC LE PRODUIT 

AUDITÉ :  

□ Aquaculture, pêche en mer 

□ Production d’aliments pour poisson 

□ Production d’huile de poisson 

□ Entreprise de transformation intermédiaire 

□ Transformation final  

□ Import 

□ Export 

□ Distribution 

□ Autres (description): 

 



k) LISTE DES FOURNISSEURS (Pour les entreprises de transformation 

uniquement, incluant huile de poisson, aliments pour poisson et oméga 3): 

 

l) DESCRIPTION DU PRODUIT FINAL (ex : Frais, surgelé, en conserve, autre): 

 

m) MARQUES DES PRODUITS FINIS (Lister les marques sous lesquelles les produits 

sont vendus. Si possible, fournir une photo): 

 

n) DESCRIPTION ET ADRESSES DES ENTREPOTS DE STOCKAGE ET LIEUX DE 

CONGÉLATION, S’IL Y EN A (pour la traçabilité): 

 



 
  

o) NOMBRE TOTAL D’EMPLOYÉS: 

 

p) CERTIFICATIONS ENVIRONNEMENTALES ET AUTRES PRIX/RÉCOMPENSES 

EN POSSESSION DE L’ORGANISATION: 

q) INFORMATIONS ADDITIONNELLES 

 



Le projet Friend of the Sea a été présenté auparavant (si ce n'est pas le 

cas, l’auditeur doit fournir une courte description) 

L'organisation a été informée de l'opportunité, en cas d'approbation, 

d'utiliser le logo Friend of the Sea sur les produits certifiés  

L'organisation a reçu un document décrivant les rôles et les qualifications 

du personnel chargé de l’audit  

La durée de l’audit a été convenu auparavant 

Les informations contenues dans le formulaire d'informations 

préliminaires (PIF) ont été confirmées (en cas de modification du PIF, une 

version mise à jour doit être fournie rapidement) 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

ORGANISME DE 
CERTIFICATION :  

 

EQUIPE D’AUDIT: 
 

DATE DE 
DEBUT ET FIN 

D’AUDIT 
: 

 

SIGNATURE DE 
L’AUDITEUR: 

 

NOM DE LA PERSONNE EN 
CHARGE DE 

L’ORGANISATION ET DE 
CELLE QUI ACCOMPAGNE 
L’AUDITEUR PENDANT 

L’AUDIT: 
 

CODE D’AUDIT: 
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NOTES À L'AUDITEUR 

 

1) L’auditeur doit remplir tous les champs de la liste de contrôle. 

2) Les directives de compilation de la liste de contrôle sont mises en évidence dans les 

cases bleues. 

3) L’auditeur fournit une explication lorsque les exigences ne sont pas applicables. 

4) L’auditeur doit écrire OUI lorsque l'organisation se conforme à une exigence et NON 

quand elle ne le fait pas. 

5) L’auditeur doit commenter et expliquer les réponses positives ou négatives. Simple 

"OUI", "NON" ou "N.A." sont insuffisants. 

6) Chaque document pertinent doit être ajouté au rapport d'audit final dans une pièce 

jointe distincte et numérotée. 

7) Les explications photographiques ajoutées à la liste de contrôle ou jointes sont 

appréciées. 

 

1 Traçabilité 

No. Critères Classement O/N Commentaires 

1.1 L'organisation identifie chaque 
produit et chaque lot de façon 
unique. 

Essentiel     

1.2 L'organisation assure l'existence d'un 
système de traçabilité spécifique qui 
garantit que le produit audité 
respecte toutes les exigences de 
cette norme et qu'il n'y a aucune 
possibilité de mélange avec des 
produits non certifiés 

Essentiel   

1.3 L'organisation fournit une description 
détaillée de l'origine des produits, y 
compris le nom du navire, la zone de 
pêche et la méthode de pêche, ou 
l'usine et le site d'aquaculture. 

Essentiel   
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1.4 L'organisation propose au moins une 
fois par an une formation pour les 
salariés impliqués dans le maintien d 
de la Chaîne de traçabilité, afin de 
renouveler les connaissances. 

Important   

1.5 L'organisation vérifie la fonctionnalité 
du système au moins une fois par 
an. 

Important   

1.6 Il existe une procédure de rappel du 
produit qui est testée au moins une 
fois par an 

Important   

1.7 L'organisation démontre que toutes 
les exigences de la Chaîne de 
traçabilité rapportées dans ce 
document sont également remplies 
par tous ses sous-traitants 

Important   

1.8 L'organisation doit garder en sa 
possession tous les documents 
nécessaires à l’attestation de la 
conformité à toutes les exigences de 
la chaîne de traçabilité pendant une 
période qui dépasse la durée de 
validité du produit certifié et la 
périodicité entre les audits. 

Important   

1.9 La société utilise le logo Friend of the 
Sea uniquement en association avec 
des produits dont la matière 
première est fournie par des 
fournisseurs certifiés Friend of the 
Sea. 

L'auditeur doit énumérer les 
fournisseurs approuvés et 
vérifier la validité de leur 
certification sur 
www.friendofthesea.org 

 

Essentiel   

1.10 Les dernières recettes annuelles 
déclarées par l'organisation devront 
être vérifiées par l'auditeur. 

Essentiel   

 

  

http://www.friendofthesea.org/
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2 Système de Management 

Les exigences suivantes s'appliquent uniquement aux producteurs et aux entreprises de 

transformation. 

No. Critères Classement Parametres 
et 
informations 

O/
N 

Commentaires 

2.1 Il existe des documents qui 
démontrent clairement que tous les 
membres du groupe appartiennent 
au même système de gestion. 

Essentiel L’auditeur doit 
recueillir les 
preuves 
documentaires 

  

2.2 Le groupe effectue des inspections 
internes de tous les membres, 
couvrant tous les produits en 
rapport avec le champs 
d’application de la certification afin 
d'assurer le respect des exigences 
de la certification. 

Recommandé L’auditeur doit 
recueillir les 
preuves 
documentaire
s 

  

2.3 Les documents, traces et le suivi 
des mesures correctives résultant 
des audits internes doivent être 
tenus à jour et disponibles 

Recommandé L’auditeur doit 
recueillir les 
preuves 
documentaire
s 

  

L’auditeur vérifie la conformité aux exigences par le biais de preuves documentaires (échantillons de 
contrats de travail) et d'observations sur place. 
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3 Responsabilité sociale 

No. Critères Classement Parametres 
et 
informations 

O/N Commentaires 

3.1 L'Organisation respecte les droits de 
l'homme et les exigences suivantes: 

    

3.1.1 Conformité avec les 
réglementations nationales et l'OIT 
sur le travail des enfants 

Essentiel Se référer 
au site de 
l’OIT: 
http://www.
ilo. 
org/global/s
tan 
dards/introd
uct ion-to- 
international
- labour- 
standards/la
ng --
en/index.ht
m 

  

3.1.2 Payer aux employés des salaires 
adéquats, au moins égale au 
salaire minimum 

Essentiel Le salaire 
minimum 
varie selon 
le pays. 
L’auditeur 
vérifie que 
l'organisatio
n connaît le 
salaire 
minimum. 

  

3.1.3 Permettre aux employés d'accéder 
aux soins de santé 

Essentiel    

3.1.4 Appliquer les mesures de sécurité 
requises par la loi 

Essentiel    

3.2 L’organisation doit être certifiée 
SA8000. 

Recommandé    

L’auditeur vérifie la conformité aux exigences par le biais de preuves documentaires (échantillons de 
contrats de travail) et d'observations sur place. 
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Les exigences suivantes ne s'appliquent qu'aux produits d'ALIMENTATION POUR 
POISSON, FARINE DE POISSON, HUILE DE POISSON et OMEGA 3. 

4 OGM 

No. Critères Classement O/N Commentaires 

4.1 L'utilisation d'organismes génétiquement modifiés est 

interdite 

Essentiel 

  

 

5 Les sources des produits tels que : 

 FARINE DE POISSON ET HUILE DE POISSON 

No. Critères Classement O/N Commentaires 

5.1. La farine de poisson, les aliments pour poisson, l'huile 

de poisson et les ingrédients oméga 3 doivent provenir 

de fournisseurs approuvées Friend of the Sea. 

 

SOURCES DES INGRÉDIENTS RESPECTANT LES 

CRITÈRES FRIEND OF THE SEA: 

 

-Produits de poisson issus de la transformation du 

poisson et / ou de l'aquaculture et / ou de la pêche en 

mer 

- Pêcheries ou flottes certifiées Friend of the Sea 

- fournisseurs de matières premières certifiés Friend of 

the Sea 

 

L'auditeur doit énumérer tous les fournisseurs et 

recueillir des preuves selon lesquelles seuls les produits 
issus de fournisseurs certifiés sont traités par 
l'organisation 

Essentiel   

5.2. Le produit ne doit pas provenir d'une espèce figurant 
sur la liste rouge de l'UICN (www.iucn.org) ou dans les 
catégories «vulnérables» ou pires. 

Essentiel   
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Test de tracabilité 

Les audits comportent un test de traçabilité, du début à la fin, d'au minimum un lot de 

produits finis, y compris les budgets concernés, les factures et les documents pertinents 

pour prouver l'origine du produit et sa conformité à la norme. 

 

Veuillez rapporter ci-dessous le test de traçabilité effectué, en précisant les 

données pertinentes collectées. 

 

 

 



 

Autres commentaires:  

CONCLUSIONS: 

L'auditeur doit remplir les champs suivants 

 L'organisation EST CONFORME aux exigences de Friend of the Sea 

 L'organisation N’EST PAS CONFORME aux exigences de Friend of the Sea 

 

PRINCIPALES NON CONFORMITÉS : (à corriger dans les 3 mois) 

Énumérer les non-conformités majeures 

 

 

 

 

NON CONFORMITÉS MINEURS : (plan correctif à produire dans les 3 semaines 
et correction dans un délai d'un an) 

Énumérer les non-conformités mineures 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS : (à communiquer lors de la prochaine inspection) 

Énumérer la liste des recommandations 


